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Point n°3 de l’ordre du jour 

1. Objet  
 

Proposition du bureau de l’Equipe spéciale « Développement 
durable » 
 

2. Références/paragraphes 
 
• Décision N°02/UPAP/CA/XLIII/2025, 

Portant création de l’Equipe spéciale 
« Développement durable » ;  

• Termes de références adoptés de 
l’équipe spéciale « Devéloppement 
durable » 

   
 

3. Décision attendue 
§ Examiner le document et formuler des observations ou 

propositions  
§ Installer le bureau de l’équipe spéciale 

« Developpement durable »  
 

I. INTRODUCTION 
 
Par Décision N° 02/UPAP/CA/XLIII/2025, le Conseil d’administration de l’UPAP, réuni en sa 
43ème session ordinaire à Arusha, en Tanzanie, a mis en place l’Equipe spéciale 
« Développement durable », et chargé le Secrétariat général de la mise en œuvre de ladite 
décision. 
 

PROPOSITION DU BUREAU DE L’EQUIPE SPECIALE « DEVELOPPEMENT DURABLE » 
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C’est ainsi que, par lettre circulaire n°056/LC/UPAP/SG/D/PRLA du 2 octobre 2025, le 
Secrétariat général a invité les Etats membres à manifester officiellement leurs intérêts à 
siéger au sein de cette Equipe spéciale.  
 
L’appel lancé par le Secrétariat général de l’UPAP a suscité un engouement auprès des Etats 
membres qui s’est traduit par la désignation de quinze (15) délégués représentant neuf (9) 
Etats membres de l’UPAP qui sont :  Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Gabon, Ghana, Kenya, 
Niger, Nigéria, République Démocratique du Congo (RDC), Tanzanie et Zambie.   
 
Le présent document vise à doter l’Equipe spéciale « Développement durable » d’un bureau 
afin de conduire ses travaux et ce, conformément au point 8, alinéa 2 « Organisation » des 
termes de référence adoptés qui dispose que : « Les membres du bureau sont installés 
par la Task force lors de sa première réunion… »  
 

II. PROPOSITIONS DE BUREAU DE L’EQUIPE SPECIALE « DEVELOPPEMENT 
DURABLE »  
 

En rappel, conformément aux dispositions du point 8, alinéa 1 des Termes de référence 
approuvés qui stipule que : «  La mission de la Task force « Développement durable » est 
conduite par un bureau composé de : 

i) Un (01) Président ; 
ii) Un (01) 1er Vice-président ; 
iii) Un (01) 2 ème Vice-président;  
iv) Deux (02) Rapporteurs.” 

Sur la base des réponses réçues des Etats membres et après avoir mené de larges 
concertations avec les Etats membres concernés, le Secrétariat général de l’UPAP a  
proposé la composition suivante du bureau de l’Equipe spéciale tenant compte de l’équilibre 
régional et linguistique :  

i) Président : Gabon ;   
ii) 1er Vice-président : Zambie ; 
iii) 2ème Vice-président : Congo (République démocratique) ; 
iv) Rapporteurs : Côte d’ivoire et Kenya. 
v) Secrétariat : Secrétariat général de l’UPAP.  

Seuls les Etats membres suivants restent en dehors dudit bureau : Burkina Faso, Ghana, 
Nigeria et Tanzania. Toutefois, ils y participeront pleinement aux travaux de l’Equipe spéciale 
en leur qualité de membre de cette équipe.  
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III. CONCLUSION  
Les membres du Groupe sont invités à :  

§ Examiner le document et formuler des observations ou propositions ;  
§ Installer le bureau de l’équipe spéciale « Developpement durable » .   

 


